
Rémunération des élus1

Exercice terminé le 31 décembre 2019

Non audité
 

Rémunération (excluant charges sociales) Allocation des dépenses

Maire 68 482 16 767

Siège 1 18 213 8 506

Siège 2 18 213 8 506

Siège 3 18 213 8 506

Siège 4 18 213 8 506

Siège 5 18 213 8 506

Siège 6 18 285 8 542
  
Note   

1.  Comprend la rémunération et les allocations de dépenses que chaque membre du conseil reçoit de la municipalité, d’un organisme 
mandataire de celle-ci ou d’un organisme supramunicipal (ex. : MRC, régie, organisme public de transport).

Diffusion de l’information relative à la rémunération des élus municipaux (art. 217, loi 122, Loi visant 
principalement à reconnaître que les municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter 
à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs)


